
 

   
 
 
 

Donner plus de poids aux salariés dans 
les orientations de l’entreprise. 

Un adage populaire dit que « l’union fait la 
force ». Il est essentiel d’avoir des alliés pour 
défendre les causes auxquelles on croit 
fermement. S’exprimer à trois voix rend plus 
fort. Valeurs et convictions partagées, 
compétences complémentaires, détermination 
identique, ensemble on va plus loin. 
 
En unissant leurs forces, la CFE Énergies, 
l’UNSA Énergie et EAS travailleront ensemble 
pour faire évoluer EDF vers le club des 
grandes entreprises qui ont compris depuis 
longtemps que favoriser l’accès de chacun à 
l’actionnariat salarié est une force pour 
l’entreprise. 
 
Chaque salarié actionnaire établit une relation 
gagnant-gagnant avec son entreprise du fait 
de sa plus grande implication, d’un 
engagement renforcé et d’une meilleure prise 
en compte de ses intérêts. 
 
Notre objectif : des salariés propriétaires d’au 
moins 5 % du capital. 

Trois bonnes raisons de soutenir nos candidats : ils sont unis, engagés, responsables 
pour défendre vos intérêts d’actionnaires et de salariés. 

Notre liste, composée de femmes et d’hommes appartenant à tous les métiers d’EDF, garantit par 
sa diversité, une parfaite connaissance de l’ensemble des problématiques du Groupe. 
Résolument unis, engagés et responsables, ils porteront votre voix et défendront vos intérêts ! 

Du 1er au 15 juin 2021, votez pour la liste présentée par  
l’Alliance CFE UNSA Énergies et l’association EAS (EDF Actionnariat Salarié),  

seule association reconnue par la Fédération Française des Associations 
d’Actionnaires Salariés et Anciens Salariés. 

Notre ambition : entrer dans l’ère d’une 
gouvernance renouvelée et repensée. 
 
Unis pour obtenir un partage équitable 
des richesses produites dans 
l’entreprise.  

Parce que nous provenons d’horizons 
différents et que nous avons su nous unir pour 
incarner un projet novateur, nous serons plus 
forts.  
 

Là où l’actionnaire traditionnel se focalise sur 
le dividende et le rendement immédiat, 
l’actionnaire salarié est lui très attentif à 
d’autres paramètres de partage de la valeur 
ajoutée. Précurseurs dans l’épargne salariale 
nous souhaitons continuer de la développer au 
travers d’actions concrètes.  
 

Un actionnaire salarié est bien plus qu’un 
actionnaire. Il accompagne l’entreprise sur le 
long terme et il en épouse les valeurs car il 
partage son quotidien. Ainsi, il est impliqué 
dans la production et le partage de richesse 
entre les différentes parties prenantes de 
l’entreprise.  
 
Notre objectif : permettre un abondement 
plus important lors d’acquisitions d’actions de 
l’entreprise dans le cadre du PEA. 
 
Notre ambition : un abondement inaliénable, 
lisible et en augmentation. 


